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ANGLETERRE- — Londres , le 9 juin.
Nous in greltuns de devoir le dire, la sanie du roi 

pst empirer. Ç)n a par consequent diffère’ indéfiniment les ■ 
fêles qui devaient avoir lieu au château, à l'occasion de 
[investiture tie divers candidats à des ordres de chevalier, ’

(Morning Ghronic/ue.)
— On avait répandu ce matin le bruit de la mort du

roi. Nous sommes lieureux d’apprendre qu’il est saus fonde' 
ment. S. M. était sérieusement—indisposée hier , mais se 
porte un peu mieux ce matin. (Globe.)

— Au milieu du chagrin que causerait ja mort de S. M.
on trouve un sujet de consolation , c'est qua l’h.éritière du 
Irène a atteint la qiajorité requise pour mouler sur le 
trône, ce qui évitera à l’Angleterre les iiiconvénieps d'un 
interrègne ou d’fiite régence. (Advertiser.)

— On écrit de Hull , le 7 juin : Un affreux malheur vient . 
île jeter la consternation parmi les habitans de celte ville. 
Ce matin, à six heures , le bateau à vapeur l’Union était 
prêt à partir pour Gainsborough (Lincolnshire) avic 120 
passagers, quand sa chaudière a éclaté. Lexplosion a tué un 
granit nombre de passagers ; le bâtiment a coulé bas , et 
plusieurs voyageurs ont péri par submersion. Ou assure 
même que io à i2 personnes seulement ont pu ê're sauvées. 
La consternation est si grande qu’on n’a pas eucore pu sa
voir au juste le nombredes tués et blessés.

FRANCE- — par is , le 10 juin.
La duchesse d'Orléans a envoyé au roi quelqu es péti

llons adressées à elle par la famille de plusieurs contu
maces, annotées de sa main et renfermées dans une bible 
Ouverte à l’endroit de l’évangile St. Jean. On croit qu une 
ordonnance complémentaire de l’amnistie sera datée de 
Trianon.

— La distribution des livrets provenant de la libéralité de 
M. le duc d'Orléans s'est faile à Rouen ayec une certaine sp 
lennité. Il a été créé 100 dotations de 100 francs chacune , 
en faveur des enfans qui s'étaient le plus distingués dans les 
écoles communales, et chaque élève a reçu, avec son livret , 
le Manuel des caisses d’épargne, de M. Ch. Dupin. Mme Du
pont. Delporte, femme du préfet, a réuni ensuite dans un 
banquet tous ces enfans qui, au moyen dp petit capital mis 
à leur disposition , pourront lorsqu ils seront eu âge, soit 
payer leurs apprentissages, soit prendre un métier.

— Voici la suite des détails surdes fêtes de Versailles :
« Le spectacle finira à dix heures. Alors commencera la 

grande et solennelle promenade du rqi et de ses liptes élan» 
[es galeries du Musée, qui seront éclairées magnifiquement 
dans toute leur étendue. Cette visite ne sera pas achevée avant 
minuit. Les fêles de dimanche serout données par la ville de

FEUILLETON-

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
GHXRI.ES X ET LE CO«TE DE PEAFPESHOVFEE.

Les tribunaux français ont eu à s’occuper dune affaire topt-à-fait 
'mai quable, tant par les sommes qui étaient réclamées qpe par la 
J a li lé des plaideurs, par l’époque et le lieu où les obligations ava.ent 
lé contractées. 11 s'agissait d’une somme de 882,00» fr. ; le defendeur 
ait un roi Charles X, le demandeur , un ancien chanoine tretoncier 
s Liège i enfin la créance objet du procès ayaj,t été contrapt.ée en 1792,
us de la révolution française et dans polie, ville.
Nous avons sous les yeux un mémoire de M- Mandatoux .Vertamy, 

local à la cour de cassation , sur te pourvoi forme par le roi Charles A, 
mtre l’arrêt rendu par ta cour royale de Pans, lé II mars <8.36 , 
i profit du comte de Pfaffenhoffen Noirs pensonsqu'qj» ne lira pa. sans 
atluu’inléi êl nn analyse de ce mémoire.
En 1792 , les princes Louis Stanislas Xavier , comte de Provence , et 

bavles Philippe i comte d’Arfois, étaient a Coblentz. M le duc de 
ourbon se trouvait avec ses équipages de guéri pen station devant la
etile ville de Marche, pays de Luxembourg. , , ,
L’émigration avait amené un grand nombre de français sur les 

irres alors soumises à la domination de levêque et prince de 
iége, où leur présence éveillait l'inquiétude, a cause du voisinage de 
France. ,, , ,

Pour leur procurer la facilité d’y séjourner Risqua ijouvel ordre, 
écrit suivant, revêtu de la signature des princes, fut ponfie au coin te
fatrenhoBen : .
•Leurs altesses royales Monsieur et Monseigneur comte d Artois, tieres 
du roi de France, connaissant les dispositions amicales de M. le 
prince de Gé-e notre cousin , et espérant de ses favorables intentions 
Pour la cause du roi, notre frère, et les gentilshommes français 
émigrés qui étàjent dans les Pays Bas et que les circot)Çtances pnt 
obligé d’en partir ; en conséquence leurs altesses royales Monsieur et 
Monseigneur comte d’Artois , autorisent par ces présentes: M. le 
comte de Pfaffde l'faffenhoffen , chanoine tréfoneiçr de Liège, d’em
ployer ses soins auprès de Monseigneur le prince évêque de Liège , 
notre cousin , pour obtenir des quartiers dans les terres de sa domina- 
tion, p0ur les gentilhomme français émigrés. Coblentl, le 20 avrfl 
1792. -j. Signé Louis Stanislas , Charles-Philippe.
,Çe mandat était bien simple : c’étaient des démarches que l’on deman- 

a't au comte de Pfaffeuhoffen , pour obtenir de l’évêque de Liège des 
oattiers de séjour.
L’otRcieux mandataire a donné à cet écrit une toute autre exten. 

l°o. Il a trouvé, s’il faut l'en croire , le pouvoir d’obliger les prin- 
U'puis., à l’aide de cette supposition et des manoeuvres que nous 

“voilerons, il s’est „ à des titres differens , donné pour créàii- 
de soiiunes importante», sf plljl laid il a .»éclalue devant j*

Versailles. A dix heures, le foi passera en revue toutes les 
gardes nationales du département. Le M osée sera ouvert au 
public j les gardes nationales, après avoir de'posé leurs armes 
en faisceaux dans le grand manége, seront introduits les pre
miers dans les galeries. A deux heures , course de chevqux sur 
lq pelouse de Satory, A quatre heures, enlèvement d’nn. bid1 * * * * * * 8 * * Il *» 
Ion. Les grandes eaux joueront. Le roi dînera en famille à 
Trianon. A neuf heures , un feu d'artifice sera tiré sur le bord 
de la grande pièce d’eau des Suisses. Tel est le programme à 
peu près officiel des deux journées, consacrées à l'inau
guration du Musée de Versailles. Le lendemain , le roi et la 
famille royale reviendront s’établir aux Tuileries, et les fêtes 
delà vill e de Paris commenceront.

— C'est mercredi , tjj juin , qu’auront lieu les fêtes muni
cipales. Les ecnbellissemens et les préparatifs qui se fout h 
I Hôtel de Ville sont très-avancés.

— M. le baron James de Rotschdd vient d être promu coin* 
mandeur de la Légiqn-d’Honneur.

— Le départ pour Bruxelles de I.L. M\l. le roi et la reine
des Belges, est fixé au i6 de ce mois. M. le duc et Mme. la 
duchesse d’Orléans doivent toujours accompagner LL. MM. et 
pqsser quelque temps en Belgique. (J\ des Débats.)

— Qu parle beaucoup depuis quelques jours é-e 0 rentrée 
dsns les cadres fie 1 armée active, fie plusieurs officiers que 
leurs opinions légitimistes bien connues avaient éloignées du 
service depuis la révolutiou.

-— Aujourd’hui, M. le président du coirseil a déclare à la 
chambre, qu’à l'heure où il parle le général Bugeaud a con
clu avec Abdel Kader un traité, dont il ne peut parier puis
qu’il u’a pas encore été soumis à la ratification du roi.

On a passé ensuite à la discussion des articles du crédit pour 
Alger, art. 1er. un crédit de i3,5gg,47o fr. est ouvert au mi
nistère de la guerre à titre de ( exercice 1837 pour dépenses 
extraordinaires de cet exercice dans les possessions françaises 
du nord de l'Afrique, ce crédit extraordinaire demeure ré
parti entre les différens chapitres du budget conformément 
au tableau annexé à la présente loi, le irtmistre de la guerre 
demande une qugmentalion de l5,ooo fr., cette augmentation 
est accordée.

—-, Qi» lit dans le Courrier Frauç iis :
a La réserve que M- le président du conseil a mise dans ce 

qui concerne les conditions du traité avec 4bd-el Kader n’a 
point empêché que , dans la salle des conférences, on n’ait fait 
quelques confidences auxintimes sur ces conditions. On disait 
qu’Ab l-el-Kader paierait un tribut à la France et qu’il rece
vrait d’elle son investiture de bey de la province d Qran. On 
ajoute que Tleincen serait évacué; mais que cette place reste
rait au pouvoir des Coulouglis, et qu'4bd-elKndep ne pour
rait s?en emparer sous aucun prétexte. On rapportait encore 
que des limites pour nos possessions et pour les sieunes étaient 
tracées ; qu'il s était engagé à les respecter , à ne plus tenter de

cour royale de Paris les condamnation! qui sont l'ofijet du procès.
Un événement historique lui a servi de canevas pour l’arrangement 

de ses intrigues-
Les princes recevaient d’Angleterre des assignats destinés à hire 

face aux dépenses de la guerre. Dans le mois de septembre (792 , il 
arriva une caisse de ces assignats , dont les agens des prinées négo
cièrent une partie et qui se trouvèrent faux. Cet événement causa quelque 
rumeur à Liège. Les princes en ayant été avertis mirent un terme 
aux réclamations des banquiers qu) avajenf reçu ces valeurs en leur 
souscrivant dés obligations personnelles qui ont été acquittées en 
(816. Le surplus des assignats non négociés fut luûlé.

En 1814, le comte ,de PfafTcnUoffrn adressa au ministre de la mai
son du roi, M. le comte de Pradel, un mémoire dans lequel il établis
sait les sacrifices qu’il prétendait avoir fait pour la cause royale ; il 
réclamait une somme 882,000-fr. Le ministre examina sa demande, 
et comme il ne vit pas de vraisemblance dans les faits articulés, et 
qu’il ne présentait aucune pièce à l’appui , il la rejetta le 2 mars 1826.

• Avert) par cette décision qu’il lui fallait un titre susceptible d être 
liquidé , le comte de Pfalfenhotfen chercha à se procurer ce titre , et , 
pour lui donner une origine spacieuse, il imagina le récit suivant, au
jourd’hui démontré faux en tous points.

11 supposa que [es compagnies d’émigrés ayant été cantonnées à Liège 
par ses soins ét conformément ans instructions qu’il avait reçues dé» 
princes , Jes fournisseurs de l’armée furent payés en faux assignats (ceux 
arrivé) d’Angleterre en i79â) ce qui amena des plaintes ;

Que ces plaintes étant arrivées jusqu’au duc de Bourbon qui était 
alors à Marche, ce jirince écrivit le ïb septembre 1792 aq comte de 
Pfaffenhoffen , de gagner du tpqips j que lui Pfaffenhoffen n'ayant pu y 
parvenir , les fournisseurs en vinrent à saisir par autorité de justice les 
bagages de l’armée j

Qupjdans cette circonstance critique , pour d isintéresser les four
nisseurs et obtenir |à main.levée des saisies , il ci ut devoir emprunter 
du mayeur Cobpn à Liège une somme de 160,000 liv. dont il lui sous
crivit le 20 septembre. 1792 une obligation de la même somme. (Jette 
obligation va s- ryir de'titre à une nouvelle demande du comte Pfaflén- 
hoffeii, car pour la créance de 882,000 liv. il n’pfj sera plu? question 

Oncmnpiendque cette obligation si singulièrement révélée n’était pas de 
natures inspirer une grande confiance Indépendamment des invraisem
blances qu'offrait ce titre, il n’avait ni authenticité, ni date certaine, et rien 
n’attèstait la vérité des faits donnés pour cause à la prétendue obligation 
du debiteur. Le comte de Pfaflenhoffen n’avait-il pas tenté par cette 
voie de sp créer un titre à luiuuême? Ce fut l’opinion de M. de Pradel ,
,des que ce document fut mis sous se- yeux : eii conséquence cette nou
velle 'réclamation fut repoussée comme la première.

Alors le comte de Pfaflenhoffen employa un autre détour.
11 se fit donner ,1e 7 octobre 4B16 , par les héritiers de M. Colson , 

une assignation devant le tribunal du landrecht, qui est le tribunal 
, impérial des nobles de la Basse. Autriche, à fins (Je paiement de cétte 

somme de i6h,000 liv. , montant de la prétendue obligation du 20 décem
bfo 1, ensemble le» ivtëfêw et ksfrtfis.

i soulever les tribus placées sous notre domination. Enfin Ab.
fiel Kader, d’après les mêmes bruits, devait donner des otages 
cornu e garantie de ses promesses.

— Le costume des membres de la cour de cassation vient
d être fixé par une ordonnance royale. Il se compose d'un frac
fiabillé en fir.ip noir à çollet droit de velours noir, avec pare
ment de même étoffe,'2 branches d'olivier brodées en or sur
le collet ét les pafemens; culotte courte, et gilet de drap fia 
soie noir ; clpipcau à la française; pas d'épée. Déjà plusieurs 
conseillers de la cour de cassation àe sont présentés ces jours- 
ci à la cour avec ce costume.

Le costume des membres de la cour royale sera sans doute
8 peu près le même , seulement ils n'auront qu'une branche 
d’olivier aux paremens et au collet, la broderie s. ra en ar
gent pour les magistrats de première iostance.

— Quinze pétitions de la part de Français et du réfugiés 
polonais, viennent d’êlre adressées à la chambre des députés, 
au sujet d’un certain nombre de réfugiés polonais arrivés 
d’EJspagne qui demandent à résider en France. Ce sont eux 
qui, après après avoir subi une longue détention dans les for
teresses prussiennes , se sont distingués en Afrique dans la 
légjon étrangère, let plps tard dans l’arme’« constitutionnelle 
d’Espagne.

— M. Meyendorjf continue à enrôler un grand nontbra 
d’ouvriers et d ingénieurs français pour la Russie. Plus du 5q 
doivent partir avaut la fin du fiiois,

— Qu écrit de Toulon :
Il est sérieusement question, à ce qu’il paraît, d’inter

venir en Catalogne. Ou prendrait des compagnies dans les 
régimens de la frontière pour en former une légion, qui 
prendrait le titre de : Corps franc au service de la reine 
d Espagne. Les vaisseaux l'Iéna, le Montebello , le Sailli■* 
l'etri et le Suffren iraient prendre ces troupes à Port Vendre 
et les transporteraient à Tarragone à Valence.

— On écrit de Francfort , qne l'exemple généreux de Louis- 
Philippe semble trouver de l'écho en Allemagne , et que les 
cabinets délibèrent en ce moment sur nr)b amnistie politique. 
Les prisons de l'Allemagne retifertneiit'plas de 700 détenus 
pour crimes et délit? politiques et l’avenir de plusieurs centai
nes d’étudians së trouve compromis parce qn’ils ont fait par 
tie d’associations illicite». Les princes allemands voudraient 
bien imiter la générosité de Louis-Philippe, niais la commis
sion centrale, qui est cqinposéé d’ancien» légistes, résiste a 
leurs intentions bienveillante».

— L’assassin de l’évêque d’Autun a été arrêté le 5 mai, à la 
maison de Bourgogne, a 5 lieues d’Autun. Il se nomme Du
rand, et est âgé de ans. Il a avoué son crime; il était en
core armé de ses pistolets. Ses facultés intellectuelles ont, dit- 
on, souffert par suite fiu traitement d’une maladie , fruit fie 
la débauche.

Désormais il ne songea plus qu’aux moyetis de donner à l’obligation 
du 20 septembre 1792, et cette aulhenticili et cette fixité de date qui, 
dans la pensée de Al. le comte de Pradel, pouvaient environner la de
mande de Pfaffenhoffen de considérations d’un, certain poids , ai elle était 
reproduite plus tard.

Un simulacre de contestation existait devant le tribunal de la Basse- 
Autriche. M. de Pradel avait indiqué quelles justifications on pouvait 
exiger des héritiers Colson Bfaffenhoffen n’en demanda aucune ; il se 
laissa condamner le i5 jqin (818 à payer dans le délai de quatorxe jours 
les 160.000 liv. tournois, objet de la prétendue obligatiou du 20 septem
bre (792, ensemble les intérêts à 6 p. c. à partir de cette époque , 
c’est-à-dire 4u9,ü9a liv.

Le comte de Pfaffenhoffen revint à H charge, non plus seulement avec 
l’obligation de 1792 , tout à fait dénuée d’authenticité et de fixité de 
date , mais avec cette obligation portant en apparence une date cer
taine et en apparence aussi quelques caractères de vérité qui jusques 
là lui avaient manqué.

Il s’engagea à reproduire Pacte original de sqn obligation envers M. 
Colson ; « elle se trouve , dit il, parmi les pièces du procès, et elle me 
» sera remise quittancée , après paiement , aux termes de la sentence 
» Cet acte porte avec lui un caractère d’auLhenticité irréfragable,
» celui d’une homologation judiciaire. Soit nécessité , soit précaution 
» M. de Colson a eu soin de le faire revêtir , le jour même de sa date ,
» de la confirmation du juge ordinaire du pays de Liège , et d’y faire 
» relater l'ordonnance même en main levée des saisies qui , comme le
* disent le» motifs de la sentence, ont rendu mon obligation indis- 
» pens .hle.

» Comme cette pièce est encore au greffe du frjbunal avec les autres 
» actes de la procédure , mou avocat u’a pu encore s’en faire donner
• une copie authentique; ripais il a obtenu d’en prendre une copie vo- 
» lante , que je joins ici. o Suit cette copie signée ürocardi, pro secret 
tarius.

On conçut des doutes graves »ur la vérité de la formule d homologa
tion ; ils ne furent pourtant pas élevés ; à la vue de la nouvelle copie 
de l’obligation au bas de laquelle se trouvait pour la première fois celle 
de la formule et celle du jugement intervenu à Vienne , et considérait 
que l’affaire avait changé de face, M. le comte de Pradel crut que sa 
conscience était engagée à rendre compte au roi Louis XVIII de l'iu. 
cident judiciaire dont les conséquences étaient présentées comme devant 
entraîner pour le réclamant une ruine complète.

Après avoir exposé au roi les raisons qui l’avaient d’abord porté à se , 
défier de ta sincérité du titre de.1742 , M. le comie de Pradel proposa 
néanmoins d'accorder au comte de Pfoffeohoffen , une pension de s x 
mille francsanr-la liste civile, que fut convertie le t -r avril 1824 , en 
une autre pension de douze mille francs.

Cet état'de choses du a jusqu’en 1830.
Le 23 juillet de cette même année, le comte de Pfiffenhoffen avait 

intenté contre le roi Charles X , devant le. tribunal de la Seinq , qnè 
demande en paiement de sa prétendue créance en capital et accessoir^»
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— On dit qn’il est question d’organiser en France un nou- 
-veau corps auxiliaire au service de Marie Christine, sous le 
titre de corps franc au service de la reine fl’Espagne Ce 
-corps serait formé de soldats pris dans nos régmieus en gar
nison sur la frontière d’Espagne.

— Nous apprenons quales commissaires de police des di
vers quartiers de Paris, ont reçu l’ordre de faire une enquêter 
snr la position commerciale de lenrs arrondissemens.

__Un journal prétend que M. Martin ( du Nord ) , doit
mettre la chambre des députes en demeure de s’occuper 
des projets de loi sur les chemins de fer, dans le cas où 
elle ne se montrerait pas disposée a les discuter avant la fin 
de la session.

__Drè lettres de Suisse portent que 6 cantons se montrent
disposés à entrer dans la ligne des douanes allemandes. Celte 
-question va sans doute soulever des débats orageux à la pro-. 
•chaîne diète.

— Les actions de la banque de Belgique ont baissé à i3'35. 
On disait que M. Cqckerill, concessionnaire du chemin de 
fer de Bruxelles, pourrait trouver une concurrence redou
table dans MM. Pacard et Bartholom, qui proposent de se 
charger de cette entreprise, sans demander la subvention ; 
de 25o,ooo fr. par lieue. Il est vrai que ceux-ci demandent la 
concession pour loo ans, tandis que.d apres les propositions 
•de M. Cockerill, le gouvernement aurait la faculté de racheter 
le chemin au bout de 3o ans. On disait du reste que al. G. 
Delessert s’était rendu ce malin auprès de la commission de 
la chambre des députés qui aétécliargéde i'exainen du pro
jet de loi, relatif au chemin defer de Bruxelles , et qu’il 
avait demandé que le rapporteur demandât à la chambre la 
discussion immédiate de ce projet de loi, attendu que les 
'travaux devaient occuper un grand nombre d ouvrieis t qui 
se trouveraient sans ouvrage si le vote était remis à 1 année 
prochaine.

UN PRODIGE DE MÉCANIQUE.
Un grave accident était arrivé au puits artésien que l’on 

fore à l'abattoir de-Grenelle ; seize barres de U sonde, formant 
ensemble une longueur de 8oo pieds , étaient tombées au fond 
du puits, gui est maintenant à 1258 pieds du sol.

La merveilleuse intelligeuce de M. Mulot, entrepreneur du 
forage du puits , ne s’est point effrayée d'un tel sinistre; il fal
lait toute la sagacité de son génie tout spécial, toutes les res
sources de sa féconde imagination, pour créer une main assez 
forte, assez puissante, une main qui put agir avec une sorte 
de discernement, afin que, plongée dans le tube, elle put sai
sir à pièsde 5oo pieds de profondeur,, l’extrémitéde la soude 
casse’e, s’eu emparer avec une vigueur qui lui permit de l’en
lever en dehors, malgré les obstacles que pouvait offrir un 
j.oids de plus de I2,ooo livres. Ce phénomène en mécanique, 
M. Mulot l’a produit, et hier soir à dix heures , il a retiré aux 
applaudissemens Be ses nombreux ouvriers, les 86o pieds de 
la sonde qu’on croyait bien engloutie à jamais. Les travaux 
du forage vont donc continuer, et tout porte à croire que , 
le banc de craie percé , Paris verra enfin les eaux jaillissantes 
du puits de l’abattoir de Grenelle, arroser une partie des rues 
du faubourg St-Germain;

Bulletin de lalbourse. de P ans, du 10. — Quoique la bourse fut peu

L’actif espagnol s’est moins soutenu aujourd’hui. Les actions de la 
Banque de Belgique étaient recherchées avec beaucoup d’ardeur. U 
y a eu plus de 30 fr. de housse sur cette valeur. Cela s’explique fa
cilement pat- la demande du ministre à la chambre des députés de 
mettre à l’ordre du jour la discussion sur le chemin de fer de Paris 
à Bruxelles.
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primes pour fin courant et pour fin prochain étaient assez vivement de
mandées.

La Banque de France a consenti hier au soir à venir au secours 
delà maison de banque qui s’était adressée à elle; cette nouvelle a 
été accueillie à la bourse avec faveur. La Banque de France avance 
un million pour son propre compte , et deux millions sous la ga
rantie des premières maisons de banque de la capitale, Ou cite en- 
ir’autres M. Aguado pour 800,000 francs. , MM. de Rotschild pour 
300,000 fis.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
— On a publié les dépêches télégraphiques suivantes ;

Bordeaux, 7 juin , à 8 heures du soir. 
Ou mande de Jaca , que la recpnuaissance du 2 a été plus 

sérieuse qu’on avait cru d’abord ; elle serait même devenue une 
affaire générale si l’ennemi avait voulu sortir des oliviers qui 
entourent une partie de Barbastro.

.Néanmoins, le troisième bataillon de Castille a été détruit, 
et la cavalerie a beaucoup souffert, mais ou dit que le colo
nel Conrad a été tué. Oraa aurait refusé au prétendant 
de désigner uue ville neutre pour y faire transporter ses 
blessés.

Les carlistes continuent à se'fortifier dans Barbastro, où il 
u’y a plus que pour8 jours de vivres, sans qu’il puisse en ar
river du dehors.

Bayonne , 8 juin , 2 liejures rp.
Un rapport d’Oraa au général Esparlero, à Tafalla ,aunonce 

que dans la nuit du 4. les carlistes ont fait passer leurs blessés 
sur la rive gauche de la Cinca, par Estadilla, et que le 5., à la 
pointe du jour , il allait se porter sur Barbaslro , qu'il croyait 
évacué. Le baron de Meer se dirigeait sur Fons , il ne fait pas 
mention de la mort du colonel Conrad, c’est un bruit qui 
a couru à Saragosse, et que rien d’officiel ne confirme 
encore. Il n’y a pas eu de combat dans la reconnaissance 
du 2.....

— Le Journal des Débats remarque les contradictions de 
ces dépêches et ajoute :

Le mouvement du capitaine-général de la Catalogne sur la 
ville de Pons étant annoncé sans un seul inut d’explication, 
doit être interprété comme un mouvement de retraite qui per
met aux carlistes de Navarre de manœuvrer librement sur la 
rive droite de la Cinca, de traverser sans opposition deux au
tres rivières, laNoguera Rivagorzana et leNonrguerra Pallaresa, 
dont la première forme la frontière d’Aragon et de Catalogne, 
et qui leur ouvre en même temps le chemin de Talaru, de la 
Conque de Tremp, d'OIiana, celui de ta Uerdagne et celui de 
Solsona. Le baron de Meer aura été contraint à ce mouvement 
par la réunion des insurgés catalans, dont les forces combi
nées menaçaient de déborder sa droite et de couper ses coin- " 
munications aveo Barcelone en se jetant sur la grande roule, 
du côté de Cervera dïgualada.

— Uue lettre de Bedous, publiée par le Mémorial des 
■Pyrénées du 6, porte que l’armée expéditionnaire ayant le 
passage bare par la route de Huesea et Barbastro , et étant 
poursuivie par les troupes du général Oraa et du baron de 
Meer, a été contrainte de se retirer sur les Pyrénées. Cette 
lettre se termine de la manière suivante ;

Il est probable que dans ce cas , elle sera obligée de cher
cher un refuge sur le territoire français.

On me dit à l’instant que les carlistes sont arrivés près de 
la vallée d'Aure; ou entendait hier et avant-hier gronder le 
canou dans cette direction.'En attendant ,1a désertion conti
nue parmi les carlistes.

(-Correspondance particuliere.')
Jaca , 5 juin 183.7.

a La reconnaissance du général Oraa sur Barbastro a été 
faite avec toute son armée , l’ennemi occupait les alentours 
et ne voulut pas sortir en plaine. Malgré cela il y a eu effu
sion de sang , car, dansje premier choc, le 3° bataillon de 
Castille fut écharpé.

« La perte de Oraa a été peu importante.
«Les deux armées occupent les mêmes positions que la-veille, 

et don Carlos se fortifie dans l’intérieur île la ville.

a Les carlistes n’ont de subsistance quepour peu de jours • 
même à demi ration de viande.

«Le prétendant n’a d’autrelsut quede généraliser et debalan- 
cer la guerre et Oraa n’est peut-être pas en position de l’attaquer 
dans l’intérieur de la ville; mais l'ennemi ne pourra y rester 
plus de 8 jours faute de vivres, car il n’en entre d’aucun 
coté, les nationaux mobilisés interceptant toute communica
tion avec la place.

» Le général Esparlero est parti de Pampelune pour aller 
renforcer l’armée que commande Oraa sous Barbastro, 
où sont renfermés don Carlos., l’infant et l’armée d’expé
dition. *»

o'Oloron , le 6 juin.
» Je ne sais si ma’lettre arrivera à temps pour partir, mais 

en tous cas je m’empresse de vous communiquer ce qui se 
disait a Saragosse au départ du courrier...

» Le général Conrad a été tué dans l'action du 2.
» Un bataillon carliste a été détruit.

» Don Carlos a demandé un village qui fût considéré neutre, 
pour déposer s es-malades.

» Le préten dant demande qu’il .lui soit.accordé un sauf- 
conduit pour la iF rance, pour lui et son état-major.

« Ces deux demandes ont été repoussées avec dédain.
» La cavalerie carliste a été écharpe'e.
» Ces nouvelles méritent confirmation et je nevousles donne 

que comme des on dit qui.circulaieut.à Saragosse au départ 
du courrier.

Les brigadiers ’Narvaez et Marcito LopezdeCuarlel b Cuenca 
sont nommés, le premier au commandement du corps d’ar
mée d’irribaren et le second au commandement de la cavalerie 
de ce même corps.Le brigadier Narvaez est nommé aussi ma
réchal de camp.

— Le général Buerens a réuni dans un seul dépôt tous 
les factieux qui out déserté depuis quelques jours.; le nombre 
s’élève à plus de 300., parmi lesquels plusieurs officiers jjb 
nergens.

— Relativement à Espartero . nous avons-vu par la dépêche 
de Bayonne qu’il a -marché en avant et qu’il était déjà arrivé à 
Tafalla. La Sentinelle des Pyrénées ajoute :

On croit que les christinos vont se porter sur Estella dont 
ils détruiront les •fortifications. Dans -cette ville se trouvaient 
encore la junte., les tribunaux, les réfugiés., etc.

— Les nouvelles du Bas-Aragon sont également .favorables 
au parti de la reine. Un ordre du jour et une dépêche du gé
néral Nogueras., insérés dans le Diario de Sarragosse du 3., 
annoncent la levée du sie'ge de Maella, après une affaire dans 
laquelle la faction commandée par'Gabrera Llangostera , For* 
cadel, Magin et Persiva , a été mise en déroute.

De son côté, le brigadier Borsq ne laisse pas de repos h la 
bande de.Serrado,

— Les cortès ont commencé le 28 la discussion du pro
jet de loi sur la suppression de tous les ordres et établisse- 
meus monastiques en Espagne, à l’exception de trois collè
ges de missionnaires pour les Philippines , qui ont Jeur siège 
a Valladolid, Ocaiia et Mottteagudo. Deux députés , MM. Ur- 
quinaona et Garcia-Blanco , ont vivement combattu cette 
disposition , que le iniü'istre de -la justice défendait , et que 
les cortès on t adoptée dans la séance du lendemairu

BELGIQUE.
BRUXELLES , LE 11 JUIN.

Le roi est attendu à Bruxelles aujourd'hui soir, de Te* 
tour de Paris. La reine restera encore quelques jours au sein 
de sa famille,

— Par arrêtés royaux, datés de Paris , le 9 juin, ont 
été nommés officiers de l'ordre Léopold :

M. le comte Félix de Mérode, ministre cBétat, membre

de toute nature; et, pour assurer d’autant plus 1’cxécuLion de la corn 
damnation par lui réclamée, il avait formé entre les mains des divers 
débiteurs ou administrateurs de la liste civile des saisies ajrêts dont 
il demandait la validité. .

Cet exploit fut renouvelé le 2 mai 1831.
En conséquence il intervint le 9 mars 1832 un jugement ainsi conçu 

fiions supprimerons ceux îles motifs qui se rattachent à des questions de 
droit qui n’ont.plus 'd’intérêt aujourd’hui) :

« Attendu qu'il est établi par les documens de la cause , 1° que les 
» princes Louis-Stanislas Xavier comte de Provence et Charles Philippe 
» comte d’Artois, qui étaient alors à Cobienlz, donnèrent au comte 
B de Pfaffenhoffen , le 20 avril 179a, leurs jouvoirsà l’effet d’obtenir 
» du prince évêque de Liège , dans les terres de sa domination , des 
» quartiers pour les gentilshommes français émigrés qui formaient l’ar- 
» niée (lu prince de Coudé ; ®

» '2° Que les compagnies d'ëmigrës dtant entrées dans Liege , les ban- 
» quiers leur firent des fournitures , furent payés en faux assignats ,
•si et s’en plaignirent avec amertume ; que le jirince de Condé, qui se 
y, trouvait à Marche , en fut informé ; qu’il écrivit au comte de Ptaften- 
b hoffen le 16 septembre 1792 pour lui demander de gagner du temps,
» mais que les banquiers firent saisir et arrêter d'autorité de justice les 
» bagages de l’aimée des émigrés , et que le comte de Pfaffenhoffen ,
» pour obtenir la main levée des saisies et pour sauver l'honneur com
as promis des princes qu’il représentait , contracta le 20 du même mois 
« tant en leur nom qu’au sien, au profit du mayeur de Colson , chargé 
» de satisfaire les fournisseurs , une obligation solidaire dé i60,000 fr. 
as payables avec intérêts à un demi pour cent par mois après la rentrée 
» des princes en Fiance ;

» Oue celte obligation fut homologuée par le juge de Liège te même 
» jour, qui donna eu même temps ta main-levée des saisies-arrets pra*
» liquées sur les bagages.

ss 3« Que , par suite de cet arrangement, une sentence du tribunal des 
b nobles de la Basse-Autriche , rendue le <8 juin 1818 , acomlamné le 
» comte de Pfaffenhofii’n à payer aux héritiers Colson la de
31 160,000 fr, avec les intérêts à six pour cent par an , depuis le 20 sep.
• tembré suivant : il a payé entre les mains de leur avocat et mandataire 
3> la somme de 42g,093 tiv. tournois, montant du capital de la condom- 
*> nation et des intérêts courus ; '

» Attendu qu’à la vérité le comte de Provence et le comte d’Artois,
» en chargeant le comte de Pfaffenhoffen d’obtenir pour les compagnies 
» d'émigrés des quartiers dans le pays dé Liège, neParaient ni expres- 
t sèment autorisé à contracter une obligation en leur nom , ni à s'obliger 
» pour eux; mais que ces princes, après être montés sur le trône , ont 
» approuvé et ratifié la conduite de leur mandataire , et ont reconnu 
» son droit d’être remboursé des sommes par lui payées aux héritiers du 
» mayeur de Liège ;

» Qu’en effet le comte de Pfaffenhoffen ayant réclamé le rembour*
» sèment des sommes par lui payées et des intéidts courus depuis le 
» paiement , lo comte de Pradel, iuteudaal-géaérat de ta maison du

» roi fit son rapport par lequel il considère la créance comme cle- 
» vaut être mise à la charge de l'état, et en reconnaît du moins 
» l’existence et la légitimité, -et projiose d’accordpr au réclamant 
» une pension sur la liste ciyile, en attendant que justice entière lui 
» soit rendue ;

» Que ce rapport, en date du 13 mars (819, fut approuvé par Louis 
» XVIII et suivi de la délivrance au comte de Pfaffenhoffen d'un brevet 
» de pension de 6,000 fr. ;

d Que cette pension fut remplacée , à compter du fer. avril 1821 ,par 
» une autre pension de I2,(JU0 fr., et dont le brevet , en date du f er.
» juin , portait que le comte de Pfaffenhoffen en jouirait jusqu’à!» liqui- 
» dation de la créance réclamée par lui ;

» Qu’en outre il a été payé par la liste civile, le 2 1 mai (821, 7 fé- 
» vrier f822, 1er. avril 1824, en vertu de trois ordonnances royales,
» trois sommes de 00,000 francs chacune, les ordonnances de paie-1 
» ment portant que c’était à titre de jirovision et par avance sur sa 
o créance , pour obligation contractée en £ou nom pour ,1e service dps 
» princes en (792;

» Attendu que le droit du comte de Pfaffenhoffen au remboursement 
» des sommes qu’il avait été contraint de payer pour les princes a égale- 
» ment été reconnu sous le règne de Charles X et par ses agens, et 
» qu’il a été notamment reconnu le 6décembre i828,jiar uue délibé 
» ration de la commission instituée par ordonnance royale du 10 août 
» précédent pour examiner les réclamations d’anciennes dettes sur les - 
0 princes ;

» Que le droit dont il s’agit a été reconnu aussi par les paiemens qui 
» ont été faits jusqu’au milieu de (S30, par l’intendant de la liste civile ,
» des arrérages de ladite jiension de 12,(10(1 fr , portant sur le brevet que 
» le comte de Pfaffenhoffen jouirait de ladite pension jusqu'à la liquida.
» tion de la créance qu’il réclamait ;

» Qu’ainsi la qualité de créancier dans la personne du comte de Pfaffen 
» hoffen, pour raison de l'obligation contractée à liège, etlescondam- 
» nations prononcées à Vienne, et les paiemens faits par lui aux liéri- 
» tiers de Colson, ne peut plus être méconnue par Charles X. •>

Ici le tribunal examine la question desavoir si les dettes de Charles X, 
par son avènement à la couronne, sont tombées , à la charge de l'état , 
et il se prononce pour la négative. Le tribunal s’occupe alors de la quo
tité de la créance; il déboute ensuite CharlesIX de son opposition au ju
gement par défaut, et le condamne aux dépens.

Appel par Charles X. Appel incident par Pfaffenhoffen. Le 5 décembre 
(832, arrêt qui confirme par les motifs des premiers juges et rejette l'ap
pel incident.

Non content de3 poursuites qu’il avait dirigées depuis les événemens de 
1830 contre son royal débiteur devant -les tribunaux français, le comte 
de Pfaffenhoffen poursuivit le roi CharlesX jusque sur la terre d’exil, en 
l’assignant devant la cour d’Edimbourg.

En Ecosse comme dans le reste du royaume d’Angleterre, les affaires 
même civiles sont portées devant le jury. Les juges appelés à prononcer 

S sur cette nouvelle poursuite »’étaient pas fiés par les décisions rendues en

France. Le conseils chargés des intérêts du roi, en Angleterre, jugèrent 
donc a propos d’approfondir les détails de l’affaire, à l’aide d'enquêtes « 

jirioii, moyen d’instruction admis par les lois anglaises, et le plus ne» 
queminent usité dans le pays.

Des renseigneioens furent pris à Liège ; 8e nombreux témoins contem
porains de l’obligation de 1792, ayant parfaitement connu le comte de 
Pfaffenhoffen et le mayeur Colson furent entendus sous la foi du serment 
devant des magistrats de ce requis. Les archives de la province furent 
compulsées avec soin , enfin une correspondance eut' lieu avec quelques- 
uns des héritiers Colson; et 8e ces diverses modes d'investigations réunis 
résulta 1a preuve la plus complète non-seulement de la fausseté des Mit 
servant de base à l’obligation , mais encore de la fausseté de luo* 
mologatiou prétendue,et enfin la preuve de la simulation de cette 0 !ga 
lion etle-même. .

Il y avaitlieu d’en appeder à la justice mieux éclairée de scs .propre 
arrêts. La voie de la requête civile était ouver Le au roi Charles X.

Rien de plus authentique en effet et de moins contestable qo 
les preuves qu'on venait de -rassembler ; successivement appt«]1“ 
aux propositions qui servent de bases à l’arrêt, elles les détiuisc 
sans retour. . . f],n3

Ainsi, l'arrêt pose enfuit qu’eu septembre (792 , il y M , _ 
Liège saisie judiciaire des bagages des compagnies d’énngres « P 
dant de l’année du duc de Bourbon à la requête des “anll 
porteurs de faux assignats à eux donnés en .paiement par les o 
des. princes.

incllL OlgalUaCCS, V-l cjut» u-a birn0(oa ^ I V, . t'illCCS
culiers , ce qui se rapporte à merveille avec l’écrit donne par les p>1 
à Pfaffenhoffen, le 20 avril 1792, où l’on ne s’occupe que fr 
hommes français émigrés , pour lesquels il s’agit d obtenir oesq“ ; 
de séjour dans ce pays, et nullement de compagnies d’éniigres oig-
sur le pied de-guerre •; unifions

.2» Que tes émigrés qui séjournaient à Li ge n’avaient m ma • ^ 
ni convois de bagages, ni matériel de guerre, Ce 8.“* ƒ a0Q\ sen'tem* 
ce fait bien établi au procès que les équipages de 1 armee, en ^ 
bre (792 , étaient à Marche , province du Luxembourg, avec
Bourbon ; m saisir alors

3" Qu’aucun fournisseur ou banquier de Liège ne m. i> d^ée 
d’autorité de justice les bagages , provisions et «»ter»« •- ne
des émigrés, et que , par conséquent, aucune formalite 1 ■ . jc
fut nécessaire et n’eut lieu pour arriver à la prétendue ma
saisies qui n’avaient jamais existé.^ _ ............ 1>f4>nir mai„ levée

Ainsi 1 
des :

lies qui U-VIICIH , . , ma-,n levée
linsi l arrêt pose également en fait que , poui o eulr ... ,p rg,cn- 
. saisies , et sauver l’honneur compromis des princes qu d rejore___
(t) Cette enquête a eu iteüpilw spinsde M. DeWandr77^l> £t

Mathias, ayoué.
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Ju conseil des ministres et de la chambre des réprésentan* *, 
ancien membre du gouvernement provisoire et du congrès 
national; M. le comte de Muelenaere , ministre d’état, gou
verneur de la Flandre occidentale , membre de la chambre 
des représentans, ancien ministre des affaires étrangères et 
membre du congrès national ; M, Lebeau, gouverneur de 
la province de Namur, membre de la chambre des rapré- 
sentans , ancien membre du congres national, ministre 
des affaires étrangères sous le régent et ancien ministre de 
]a justice; M. Charles Rogier, gouverneur de la province 
d'Anvers, membre delà chambre des représentans , ancien 
membre du gouvernement provisoire et du congrès national , 
ancien ministre de l’intérieur ; M. Coghen , membre de la 
chambre des repre'sentans , anc ien ministre des finances.

Ont été nommés chevaliers du même ordre :
M. Devaux , membre de la chambre des repre'sentans , 

ancien membre du congrès national et ministre d’état sous 
le régent ; M. le comte Werner de Mérode , membre de 
la chambre des repre'sentans, ancien membre du congrès 
national ; M. Coppieters, président da tribunal de Bruges, 
membre de la chambre des représenta ns , et ancien mem
bre dn congrès national ; M. Brabant , bourgmestre de la 
ville de Namur, membre de la chambre des repre'sentans, 
ancien membre du congrès national; M. Smits, directeur 
des affaires du commerce et de l’industrie au ministère de 
l’intérieur me mbre de la chambre des représentans.

— On lit dans [’Indépendant :
■ Ea réunion préparatoire des elections de Bruxelles , à 

l’Hôtel-de-Ville, était composée de 297 électeurs, si noos en 
croyons l'Emancipation , et de 276 seulement, si l’on s’en 
rapporte au Courrier. Voici, selon le premier de ces journaux, 
comment les voix se seraient partagées :

MM. Vei'baeghen 276 voix; Van Volxem 262; €oppyn 
l53^ Meeus 128; de Brouckere l22;Cogheu 119 ; Maskens 
99; Dindal 85; Willmar 8.1 ; Jonet 55 ; Baudry 6[ ; Li beau 6l; 
•Delhougne 5J ; Stevens de Bisschop 53. D’autres candidats au
raient obtenu 20 voix ou un nombre inférieur.

Comme le nombre total des électeurs est de près de quatre 
mille, on voit que ce scrutin ne préjuge rien encore pour le 
résultat définitif.

— Les arrêtés qui règlent le service du transport des 
marchandises par le chemin de fer sont prêts. On n’attend 
que le retour du roi k Bruxelles , pour les soumettre à sa si
gnature.

— Une circulaire récente de M. le ministre des travaux 
publics contient le passage suivant qui intéresse les jour
nalistes :

« Il n’y a lien de frapper du timbre une feuille jointe au n° 
o ordinaire d’un journal, que lorsque cette feuille est annoncée,
» soit dans le corps d’un journal, soit par un titre spécial ,
» comme supplément du journal, ou qu’elle renferme les an- 
» nonces du journal. Dans les autres cas , c'est une feuille 
» détachée, un document a part, dont il plaît à la rédac- 
» lion de faire cadeau à ses abonués. Ce n'est pas un vérita- 
•*> ble supplémeut. »

—Hier matin, un détachement des partisans est parti 
jour Anvers par le chemin de fer,

----Plusieurs journaux ont annoncé que [’Union-allait cesser
de paraître à dater du |5 juin courant. Nous apprenons que 
cette nouvelle est exacte. Un nouveau journal la remplacera4 
il s’appellera, dit-on , le Conservateur.

— La cour d’appel chambre de police correctionnelle, 
s’est occupée hier de l’appel interjeté par M. Depaepe , phar
macien à Gand , du jugement qui le condamnait à 6 mois 

de prison et 100 francs d’amende, po-ur avoir mêlé de la 
salicine à la quinine dans une livraison h la pharmacie cen
trale de l’armée. La peine est réduite à 10 jours d empri
sonnement et l’amende maintenue.

— La question suivante nous paraît digne de fixer l’atten

tait, le comte de I’faffenboffen contracta , le 20 septembre I7«)2 , tant 
«a jeur noin qu’au sien, au profit du mayeur Colson , chargé de satis, 

d'aire les fournisseurs , une obligation solidaire de f 60,000 fr.
I-es témoins répondent : 1° Que la maison de banque Cerfontaine 

«t Robert et la maison Bellefroid , de Liège ( dont l'un d’eux , le sieur 
kobei t , et les successeurs des autres, sont au nombre des déposons) , 
furent les seules qui reçurent , en 1792 , en retour des fonds par eux 
fournis aux princes, des assignats faux provenant de ceux arrivés 
récemment d'Angleterre, la presque totalité de ccs assignats ayant 
été brûlée apres procès verbal, lorsqu’on se fut aperçu de leur
fausseté;

2° Que jamais ces maisons de banque n’ont pratiqué de saisies sur 
les bagages ou sur le matériel de 1 armée émigrée , que ces maisons 
s’adressèrent directement aux princes, qui leur souscrivirent des obli
gations personnelles , acquittées plus tant sous la restauration ;

3° Que jamais le rnayeur Colson ne s’est porté caution envers quelque 
fournisseur que ce soit, pour les princes français à raison de la négo
ciation des faux assignats dont il s’agit ;

4° Que, spécialement, jamais ni lui ni le comte Haffenhoffen ne 
sont intervenus dans les arrangements auxquels donnèrent lieu 1rs 
faux assignats reçus par les maisons de banque Cerfontaine et Robert et 
Bellefroid ;
- 5° Que bien loin que le mayeur Colson (dont les fonctions étaient cel- 

Os d’un commissaire -le police d’aujourd’hui et dont la plupart des dé
posons furent les voisins) fut en état «le payer comptant ou piochaine- 
•uent, pour autrui ou pour lui même , une somme de i60,000 fr., il 
^tait de notoriété publique qu’il n’avait pour toutes ressources que les 
éniolumens de sa place (l 5uu fr, environ) « t le produit d'un petit com
merce de draps en détail ; que le crédit du mayeur Colson était si peu

............  ■ -J ------------ k~.......... .......signature seule ,
ressources pour

, —uich tie sun iucu^s«« j -ju ujjiM -j«--— ——0— il vécut a Hain-
Bourg-dans la gêne, et que jamais ni lui ni personne de sa famille n’ont 
parlé d’une créance existant à leur profit, soit sur Louis XVIII, soit sur
*e jointe de Pfaffenhoiren ;
. u" Que , d une autrepait, en i792, le crédit et la fortune du comte 
uoPfoffenhoft'en étaient nuis à Liège ; qu'on ne lui connaissait que le

fins fiu’il fut poursuivi pour une somme de 100 florins due à un de sesI ■ [Ojur OUI t I JIUUS “l.u ----------- ----- ------------------ —ww — —- ——----
ai'cbands, qu’il n’a pas payé non plus son chirurgien; qu’un M. Dan- 

‘«inont, qui l’avait cautionné, a dû payer capital et intérêts , et qu’en- 
° ses revenus furent arrêtés par plusieurs créanciers, 

l-oo'f* encore l’arrêt pose en fait que l’obligation du 20 septembre 
en ^ & homologuée le même jour par l’official de Liège, qui donna 
^a&age 6 te,I)Ps *a main levée des saisies arrêts pratiquées sur les

Mais jes témoins, qui sont d’anciens membres de l'ofliciaUlé, et dent

ti on dans nn moment où l’on demande des concessions-pour 
•la construction d’un grand nombre de chemins de fer :

Ne serait-li pas cotiseillable de construire autant que possible 
des chemins de fer le long des canaux ou des rivières navi
gables, afin que l’on put au besoin employer les locomotives 
au halage des navires P

En employant des canaux on transportera un plus grand 
volume et un plus grand poids que si l’on employait le che
min de fer on e'vilera souvent le transbordement de la cargai
son , sur les waggons. Le propriétaire du chemin de fer aura 
moins de frais d’entretien à supporter, il y aura moins 
d’encombrement aux stations. Cette dernière considération 
sera facilement apprécie'e si l’on se figure que toutes les mar
chandises arrivant chaque jour, à Bruxelles par exemple, 
parlecanal seraient charge'es sur une^uantité de/waggons qui 
devraient ou être déchargés de suite , ou être mis euentrejôl 
ce qui exigerait des bâtimens immenses.

Celui qui soulève la question accorde pleinement aux che
mins de fer la preference qu’ils méritent pour le trans port des 
marchandises dont les prix sont variables, la détérioration 
prompte, le volume et le poids pen considérables eu égard 
a leur valeur. Mais il en est qui ne réunissent pas ces qualités 
et alors il est fort douteux qu’il ne faille aimer mieux les canaux 
ou rivières que les chemins de fer.

MM. Simons et de Ridder ont fait ta comparaison du prix 
de transport par le canal projeté' entre Anvers et la Meuse , 
par la Camping, et celui pâr le chemin de fer j et ils disent 
qu'il y aurait peu de différence. Cela peut être, niais il 
s’agissait là de construire une voie navigable, tandis qu’ ici il 
ne s’agit que de mettre à profit celles existantes déjà, et puis 
leur calcul était hase sur le prix du halage au moyen deche- 
vaux, tandis qu’ici il aurait lieu au moyen de locomotives ce 
qui paraît devoir être beaucoup plus économique.

(J. de la Belgique.)
— Cholet, dont les journaux ont annoncé le départ de Pa

ris pour la campagne afin d’y rétablir sa santé, est arrivé hier 
à Bruxelles. On assure que Mlle Prévost ne tardera pas à venir 
le rejoindre. On a déjà dit qu'il était question de l’arrivée de 
Mlle Mars. Tout présage donc que d’ici à peu de temps on se 
portera en foule aux représentations de notre théâtre.

LIEGE, LE 12 JUIN.

Le Courrier Belge jette les hauts cris contre la résolution 
prise par la Société des actions réunies d’adopter les modifi
cations proposées à ses statutspar le gouvernement, Il dé
plore l’aveuglement des actionnaires qui ont consenti à passer, 
dit-il, sons les fourches caudines de M. De Theux. Peu 
s’en faut qu’il ne leur présage une ruine certaine. Et pourquoi ? 
parce que désormais aucune émission d’actions nouvelles ne 
pourra avoir lieu sans leur consentement, et qu’ils sauront, 
mois par mois, ce qu on fait de leur argent. Ainsi, ajoute le 
Courrier, le secret, qui fait toute la sûreté et la puissance 
des opérations de commerce et d’industrie, n’existe plus. Il 
est possible que le secret soit une excellente chose pour ceux 
qui administrent les iutérets d’autrui. Mais pour celui qui a 
mis ses fonds dans une entreprise, qui est étranger à sa ges
tion et qui aime cependant, chose fort naturelle, à connaître 
comment les affaires soot'geréês, la publicité ne nous paraît 
pas à dédaigner. Le gouvernement aurait-il imposé à la Société 
des actions réunies l’obligation de faire connaître d’avance la 
nature de ses opérations et de ses spéculations ? non , il 
exige seulement, et cela dans l’intérêt exclusif des action
naires, qui l’ont compris, que de temps en temps on rende 
compte à ceux ci de ce qui s’est fait. Il n'y a donc pas ici 
violation de secret d’aucune espèce. Les directeurs et les ad
ministrateurs de la société nouvelle sont des hommes de 
talent et d’expérience, des hommes qui en fait de. connais
sances industrielles et commerciales, ne le cèdent pas à 
M. le rédacteur en chef du Cour rier belge. Et, certes, s’ils

voir dans l’adoption des changemens proposé 
îrnement et dans l'intervention de l’état, un obs-

avaient cru
par le gouverne ________ ,__ _________ ___ _
tacle à la réalision dé leurs projets , une entrave au dévelop
pement de la prospérité de leur établissement, ils n’auraient 
pas été les premiers à s’y soumettre. Au contraire, ils auraient 
conseillé aux actionnaires d’y résister , et ceux-ci, à leur 
tour , les auraient rejetes. Le Courrier belge nous prédit la 
violation du domicile particulier. Il semble craindre que 
bientôt M. De Theux ue force tous les citoyens à venir régu
lièrement lui soumettre le bilan de leurs opérations indus
trielles et 1 état présume de leur fortune. Il faut avouer qu’iei 
la plaisanterie est poussée un peu loin.

Nous apprenons que MM. Roelands et Says, membres de I 
commission pour la conservation des monumens publics, dot* 
vent arriver aujourd hui à Liege, pour prendre connaissance 
des localités d’Outre-Meuse, des plans de nouvelles rues dans 
ce quartier, et faire ensuite un rapporta la commission elle- 
même chargée de prononcer en dernier lieu.

Un vol de linge assez considérables consistant en chemises! 
pantalons et autres effets appartenant à des officiers, sous-offi- 
ciers et soldats, qui les avaient donnés à blanchira la blanchis
seuse de la 4“ compagnie,2ebataillon , xer.régiment de ligne* 
casernée à St. Laurent , avait en lieu la nuit du 7 au 8 cou
rant. La police informée à tems s’était transportée sur les 
lieux et avait procédé à une enquête qui ne fit alors rien dé 
couvrir; mais hier di manche au matin , le fils d’un infirmier’ 
de l’hôpital militaire , apperçut un linge qui sortait de la 
terre , dans un petit fossé de la terrasse andit hôpital ; on 
creusa et on y découvrit une partie de» objets volés. La police 
intervint de nouveau et dans uns investigation k laquelle elle 
se livra de concert avec Monsieur le directeur de l'hôpital,- 
elle parvint à retrouver tous les linges restant, cachés dans 
une excavation existante à une muraille du côté de la caserne. 
Il y a tout lieu d'espérer que l’auteur ou les auteurs de cette 
soustractiou ne resteront point impunis.

t Nos lecteurs remarqueront les nominations qui viennent 
d avoir lieu dans Tordre de Le'opold et que nous rapportons 
sous la rubrique Bruxelles. Il uous semble que M, de Theux 
aurait pu soumettre au roi un travail plus complet et suivra 
un exemple que lui a donné tout récemment M. de Salvandy, 
en faisant comprendre, dans la promotion , des professeurs 
de nos universités et quelques-uns de nos sayans et de nos 
hommes de lettres que.l’opinion publique a depuis long-tems 
signalés à l’attention du gouvernement.

Les journaux de Bruxelles nous apprennent que M, V* 
Jolly s’est brûlé la cervelle à Mons. M. Jolly s’était acquis 
d’abord une assez triste célébrité par ses pamphlets politiques 
et sa coopération à la rédaction du journal le Knout. Dans 
ces derniers temps, il avait abandonné un genre de travail 
indigne de son talent et il s'occupait uniquement de littéra
ture. Notre compatriote avait fait représenter avec succès, en 
i835, sur le grand théâtre de Bruxelles, un drame en trois 
actes dont Arteveit est le héros.

7g2, d’homolûguer les obligations de particulier à particulier, pour leur 
donner la date certaine de l'authenticité ; qu’ils n'ont jamais vu d’exem
ple, ni entendu parler d'un tel usage du pouvoir de l’official ; d’autant 
plus que dans ie pays de Liege tout écrit avait date certaine en vertu de 
la seule expression desa date; qu’il n’appartenait à l’official d’homolo- 
guerdes obligations semblables que lorsqu’il était appelé à prononcer, 
comme juge , sur leur validité , par suite de contestation et après un rap • 
port dexperts.

2° Que l’official de Liège n’avait juridiction ni pour autoriser ni pour 
lever une saine dans le duché de Luxembourg, pays qui avait ses tribu
naux et son conseil souverain.

Il est d’autres preuves également irréfragables, qui établissent de même 
la fausseté de"l’homologation.

En effet, cett; formule d’homologation est revêtue de l’apposition 
d’un sceau, et elle porte la signature d’un sieur Brocardi, qualifié
pro secrétaire.

Or des témoins et des actes attestent : 1° que jamais il n’y eut à l’officia^ 
lité de pro secrétaire du nom de Brocardi\ 2° que jamais le sceau qui est 
apposé après la formule ne fut celui de l’official.

Le sceau de l’official de Liège avait pour emblème un aigle avec ses 
ailes déployées, tenant en ses serres une branche de chêne, et regardant 
le soleil ; il avait pour exergue dans la partie inférieure les mots Officialis 
Leodensis , fait constaté, soit par le sceau Lui même , retrouvé aux archi
ves; soilpar les différentes empreintes de ce sceau sur des actes émanés 
de l’oflicialité , ou sur des livres imprimés traitant des attributions de 
l'official; soit enfin par les déclarations passées devant Me Moxhon, no
taire à Liège, les 10 et H mars i836 , par l’archiviste, 1 archiviste-ad
joint, un professeur d’histoire à l’université de Liège, et l’ancien graveur 
du prince et du chapitre de la cathédrale de Liège.

Il suffit de comparer ce sceau véritable , avec celui qui se trouve 
sur la prétendue homologation pour se convaincre de la fausseté maté
rielle du dernier, et par conséquent de la fausseté de l’acte d’homologa
tion même. (Des fac-similé sont joints aux pièces justificatives^.

Et quant à la signature brocardi, la fausseté en est démontrée indé • 
pendamment des dispositions testimoniales les plus précises, par des 
preuves écrites tirées des dépôts publics de la ville de Liège.

D'abord d un dossier ^représenté par Mc Delrée , bâtonnier de l'ordre 
des avocats à la cour de Liège , à Me Boulanger , notaire, qui a dressé acte 
de l’exhibition , il appert que , 5 dans une instance commencée en 
1792 , et terminée en 1794 » l'état de frais est signé Destin , pro- 
secrétaire.

En second lieu, il est constaté par que le certificat de l’archiviste de la 
province, en date du 14 janvier 1835 , que jamais il n’a existé de pro
secrétaire du nom de Brocardi, ni même aucun employé de ce nom à 
l'officialité. La constatation de ce fait a eu lieu après recherches dans les
^ifférens registres de l’officialité, et notamment dans un leg'Hte spécial,

L'Indépendant en reproduisant un des articles qae nons 
avons publiés sur la convenance d’écarter de la chambre la 
foule de fonctionnaires qui se présentent comme candidats à 
la représentation nationale , ajoute :

» Nous croyons pouvoir assurer que le gouvernement n’a 
» ni conseillé, ni désiré que les fonctionnaires auxquels iL 
» est fait allusion se missent sur les rangs. Nous savons au 
• contraire que plusieurs d’entre eux se portent candidats 
•> malgré lai. Tel est M. Urban, tels sont plusieurs autres 
» que nous pourrions nommer , |et si nous nous en dispen-. 
» sons c’est qu’il est probable que leur candidature n’anra 
» aucun succès. »

uniquement destiné à contenir les noms de tous les officiers, tant supé*1. 
rieurs qu’inférieurs , de cette juridiction. 1

Tous ces faits constatés par l’enquête , ont été attestés par une foule 
de témoins honorables, habitans notre ville i MM. Beaudoin Keppenne 
avoué , à Liège, ancien procureur du roi à l’officialité de Liège, aujour-’ 
d’hui membre de la chambre des représentans; Bellefroid, banquier- 
Moxhon, avoué , ancien procureur à l’officialité de Liège ; Gillot, mar
chand drapier ; Terwagne, propriétaire ; Lhoest, propriétaire; Ber- 
leur, avoué, ancien procureur à l’officialité ; Ghiot, négociant; Ro
bert , ancien chef de la maison Cerfontaine et Robert, Nivart et Destins 
anciens procureurs à l’officialité; Harzé et Martial, anciens notaires et 
prélocuteurs de la justice de Liège; de Pitteurs, conseiller à la cour 
d’appel de Liège , ancien avocat fiscal de l’officialité ; Cartier , ancien 
notaire; Libert-Boulanger, ancien notaire et prélocuteur; Jorissen 
avoué , ancien procureur à l’officialité ; Martial , ancien notaire et pré
locuteur ; Stokkem, rentier; et Wasseige, prêtre, ancien religieuxcapi. 
tulaire de l’abbaye de Stavelot. r

Et maintenant ces preuves rapprochées : 1. de la production faite nar« Ifiïc ... ____»• _ r‘ .

tendant général de la liste civile , à l’effet de contraindre les héritiers 
Colson à suppléer par quelquesdocuments.au défaut d'authenticité de 
l’obligation ; —3. de la lettre de M- de Pradel du 13 mars 1818 , por
tant que si l’obligation de (7g2 présentait un caractère d’authenticité 
ou une date certaine, les réclamations de Pfaffenhoffen deviendraient 
dignes d’examen.—4* Du jugement du tribunal de Landrecht du f5 
juin 1818, qui ne fait aucune mention de cette prétendue formulé 
signée brocardi, ni de l’apposition du sceau. — 5. De la lettre de 
Pfaffenboffen du 22 juillet .818 , dans laquelle il annonce comme une 
découverte récente due à la Providence l’homologation de l’obligation. 
Toutes ces preuves , disons-nous, établissent jusqu’à la dernière «Vi, 
dence que Pfaffenhoffen , pour donner à ses répétitions le poids qui leur 
manquait, fabriqua sans scrupule lacté d’homologation comme il avait 
fabriqué l’obligation même.

Les conseils du priuce pensèrent qu’il y avait lieu de se pourvoir par 
la voie de la requête civile, contre l’arrêt du 5 décembre 1832.

En conséquence , la requête civile fut introduite par exploit du 
fl avril 1835. Elle fut rejettée. Charles X se pourvut en cassation 
contre ce rejet ; mais son pourvoi fut également repoussé.

Cependant les magistrats de la cour suprême ont été frappés de l'évi
dence de la fausseté des pièces et ne se sont décidés , qu’aprês un long 
délibéré, à rejetter le pourvoi. La question de droit qu’il présentait 
était, indépendamment des faits , de la plus haute gravité , et il est à 
regretter qu elle n aît pas été renvoyée a la section civile pour devenir 
l’objet des méditations les plus approfondies. Ce procès, terminé aujour
d’hui en France, ne l’est pas en Ecosse.



LE POLITIQUE.

ETAT CIVJL DE LIEGE,

Naissances : 5 filles.
Décès : 2 garçons, 2 hommes,

DU 9 JUIN,

t femme , savoir : Jean Mathieu
Demet, âgé de 41 ans, verrier, rue quai d’Avroy ^célibataire.----T.
J. Delchéf, âgé de 25 ans, armurier , faubourg St,armurier
M. I. Galoppin. ■— D. Nëlissen , âgée de 78 ans 
Gilles , veuve de J, Vre'yen.

Gilles , époux de 
journalière , rue Saint

ANNONCES.

1837 io HEURES , le notaire

AVIS INTERESSANT.
Le propriétaire et auteur DU BEAU PANORAMA a 1 hon

neur de prévenir le public qu’il ajoute aujourd’hui à la belle 
et interessante collection de TABLEAUX DIOR AMA1IQUES 
formant la seconde exposition qui est à voir depuis le 5 de ce 
mois, celui de la grande Place de Bruxelles si célébré par di
vers faits historiques. Ce tableau dessiné par le proprié
taire du Panorama sur le lieu même vient seulement d être 
achevé.

Pour satisfaire aux demandes réitérées de beaucoup d’ama
teurs, le tableau représentant la belle et magnifique église de 
St. Pierre à Rome qui figurait dans la première exposition est 
réexposée aujourd'hui «le,nouveau.

Le propriétaire sensible au bon et amical accueil qu’il a eu 
à Liège en témoigne au public ses sincères remerçiments,,.en 
le prévenant que le 23 de ce mois sera le dernier jour de l’e-x- 
position , et il prie à cette occasion les possesseurs>Ies billets 
d’entrée de vouloir bien les lui restituer le jour de la clo
ture. il 17

Un BEAU CARACTÈRE CICERO, presque neuf, avec une 
casse d’italique et une autre caractère Grec ,1e toul pesant en 
viron 400 KILOG; plus une forte partie de garnitures en fonte 
et d’interlignes de plusieurs épaisseurs et longueurs à vendue.

S’adresser rue du Pont-d’Ile , n. 3,2.

‘ «âisiMai© ou tÂmpîisi
A LOUER , Mont St. Martin , n° 607. J107

BEAU QUARTIER garni ou non,

LOUER, rue de la Magdelaine, n° 273.

A LOUER UNE MAISON sise au Quai de la Sauveniere , 
N°9, près cle la porte d'^yroy ..S'adresser au bureau de cette 
feuille.

VENTE DE FOINS.
SAMEDI 17 JUIN, deux heures de relevée, il sera procédé 

par le ministère de Me. RENOZ, notaire, à Liège, AU LOCAL 
DU NOUVEAU CASINO AU BEAU MUR à la vente aux 
enchères DES FOINS croissans sur toute l'éïekrue du ter 
rain appartenant à cette société. 1118

VEMTE DE MEUBLES
POUR CAUSE DE DÉPART.

VENDREDI 16 JUIN, A 2 heures de relevée, il sera pro 
cédé par le ministère de M* RENOZ notaire , à Liège, en la 
demeure des Demoiselles BANCROFF A BOIS L’ÉVÊQUE au 
baut de la rue Ste-Véronique ,

LE MARDI 18 JUILLET 
PAQUE exposera ,

EN VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
EN SON ÉTUDE, RUE SOUVERAIN PONT ,

UNE BELLE MAISON,
AVEC ÉCURIE ET JARDIN,

SISE A LIÈGE., QUAI D’AVROY, N” 569.

Aux conditions que Ion peut voir ch z ledit 
qui est autorisé à lu vendre de gré a gré avant b

De POTARD , pharm., rue St. -Honoré , 271
9

Paris,
Guérissent: rhumes, catarrhes, asthmes, toux, enroue- 

mens , coqueluches , grippe , irritations de poitrine, d’intestins 
et des glaii es , les seules qui facilitent l’expectoration et entre
tiennent la lil>eiü§t!du ventre. Dépôt ä Liege, M. Leboutte-
D cam ; s , ph. 957

notaire , 
lit jour. 

1 u o

ItOU USE S.
PARIS, le 10 juin.

PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE,

ADJUDICATION.
HABILLEMENT DES GARDES CHAMPÊTRES.

Le 24 juin 1837 , à onze heures du matin, il sera procédé 
eu l’hôtel du gouvernement , à Gand , par devant te gouver 
neur de cette province ou son délégué , et sous approbation 
ultérieure, à l’adjudication de la fourniture des objets ci-après 
désignés , savoir :

Premier lot. Fourniture de cinq cent trente mètres de 
drap gris croisé, pour la grande tenue des gardes champêtres.

Deuxième lot. Idem de huit cent trente mètres de drap gris 
croisé, pour la petite tenue.

Troisième loi. Quatre vingt mètres de drap vert-pomme , 
pour paretueiis, bandes et collets.

L'adjudication aura lieu par soumissions écrites sur timbre, 
au rabais et à l’extinction des feux.

Les cautions devront être présentes à 1 adjudication.
Les cahiers des chargés et concluions, ainsi que 1rs éch.m 

filions des objets à fournir , sont déposés eu I hôtel du gou
vernement provincial , à Garni.

Gand, le 24 mai 1837.
Pour le gouverneur de la Flandre Orientale , absent

E. IIelias d’Huddeghkm. 1068

AVIS
CONTRE LES COLS EM FAUSSE CRINOLINE
Dont la mauvaise tenue , le peu de durée et l'incommodité ,

La signature OLDINOT , 
seul breveté pour la vraie 
crinoline , duite double , 
est apposée sur chacun de 
ses cols sert de garantie, 
,anirenient déception.

DEPOTS a Liège , chez MM. J L. THONNAR , place du Spectacle , 
FOLLEYILLE, THOMAS, HANQUËT et G1LL0N-N0SSEJNT.

CORDON EN PIERRE DE TAILLE, à moulures, de vingt
pieds de longueur;

GRILLAGE EN FER BATTU, de neuf pieds de longueur, 

UNE PORTE EN BARREAU, ouvrant en quatre parties, 

AVENDRE

Quai de la Sauvenière, u. 9 bis, près la porte d Avtoy.

MIGRAINE ET SURDITÉ
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LE IO JUIN.
«ArtES. Cert. Fate. 
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CHANGES.

Amst., c. jours. . . 
Rotterd., Idem . . 
Paris, Idem . , 

I 2 mois. 
Lond. pr Estr. c. j.

I 2 mois.
Ham. pr 40 tlB.c. j.
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35 1(4 
35 0(0 
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RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 10 JUIN 1837.
Les fonds Espagnols ont été avec peu de variation à notre bourse de 

ce jeu Ardoin ouvert 23 3(8 1(4 1(8 et reste argent 9 ce cours jm» 
courant.qu’au 15

Primes à un mois 24 1(2 dont I op».
On a fait peu d’affaires.
/ ' , DU H.

Par suite de 3(8 pour cent de baisses Paris, les fonds espagnols ont 
été faibles aujourd’hui. Ardoin ouvert 23 4(4 1(3 23 et reste 22 7(8 
argent.

smeà Pur mm.- s 24 dont I ojo perte. Ôn a fait peu d’affaires.

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DES MEUBLES
QUI GARNISSENT CETTE HABITATION.

LLOYD BRUXELLOIS, LE 
beige de 24 mill. . 100 1(2
Empr. de 3ü mill. 9I 0(0
Espagne. Ardoin. . 23 3|8

» fin courant. 23 4 (4
» Prime à I m. 24 I (2
.0 Passive. ... 0 0(0
« Différée. ... 0 0(0

ACTIONS.

BRC CHURE EDITION .

PAR LE DOCTEUR MÈNE MAURICE

Contient les découvertes et docntu’us pour se guérir soi- 
même de ces deux (affections, quelles qu’en soient la nature 
el l'ancienneté. Le grand nombre de belles cures qu’elle ren
ferme, opérées ehej; les notabilités les [dus recommandables,

Parmi les objets à vendre se trouvent PLUSIEURS BEA UX 1 0>vec adresse) ne laissent pins d’incertitude Prix 1 fr. 5o c. 
-, ; tA„ > 11 T> 1 e- ... - 'I rW.POT chez Mme. GI ,MEUBLES EN ACAJOU, une belle Batterie de Cuisine , nue 

très belle Palissade etc, etc. etc. <219

LA BONNE

mmmm m coMivm&s
SISE A LIÈGE, RUE DU PONT N». 900 , occupée par le 
sieurLHOISTaété extrêmement avantagée par la démolition 
de plusieurs maisons qui y joignaient du cô’é du pont des 
Arches, que le magistrat a fait opérer poor élargir la rue 
et l’avenue dn pont, de manière qoe cette maison fait pour 
ainsi dire le coin die la rue de ce même coté.

Elle a été ci-devant mise aux enchères sans que le prix 
auquel, elle a été portée ait satisfait les propriétaires , ce qui 
a retardé la liquidation qui doit avoir lieu entre eux, et qui 
ne peut être prolongée plus longtems.

En conséquence le 22 juin présent mois, à trois heures 
après midi , elle sera réexposée aux enchères devant Mon
sieur le juge de paix, des qoartiers Sud et Ouest de cette 
ville, rue Mont Saint-Martin; n°. 607 , par le. ministère du 
notaire BOULANGER, et elle sera ADJUGÉE DÉFINITIVE
MENT et sans remise ultérieure , aux clauses et conditions 
résultant des procès-verbaux qui ont précédé , et ajoute qui 
y sera faite, quand même le prix à oSrir ne surpasserait 
pas celui qui a été offert ,lors des mises au» enchères précé
dentes. ii>90

DÉPUT chez Mme. GILLON NOSSENT , a LIÈGE, Pont d Ile, 
JOURDIN , phurm. , a NaMUR. 4^4

FLUIIîE DE JAVA,
Importé des colonies Hollandaises par GLUXBERG.

Dans un imprimé joint à .chaque bouteille , M. GLUXBERG s’ex
prime ainsi au sujet tie cette importation:

v Plusieurs années d’études et d’expériences faites tant en Europe 
qu’aux Indes orientales, et principalement aux îles (le Java, m’ont 
appris à bien connaître les diverses maladies des cheveux ; et le 
Fluide que je présente a toujours été d'un secours sans exemple aux 
personnes qui en ont fait usage, et j’en ai 'moi même recueilli 
les heureux résultats assez long-temps pour en connaître toute 
l’efficacité.

» Le Fluide de Java est érnolient et nutritif poiq la racine des 
cheveux; son parfum est doux et exquis; il donue à la chevelure 
une croissance rapide, un moelleux séduisant au toucher , c’est un 
spécifique souverain pour toutes les maladies auxquelles les cheveux 
sont sujets; il arrête leur chute et les empêche de grisonner avant 
l’âgé marqué par la nature.

Le Fluide de lava se trouve chez GILLON-NOSSENT, rue du 
Pont-d’Ile, ri. 3a.

Chaque bouteille est accompagnée d’un imprimé de 8 pages, signé 
GLUXBERG, contenant l’exposé de ses précieuses qualités, et la 
manière d’en faire, usage.

La réputation dont il jouit, ayant donné lieu à des contrefaçon?; 
l’inventeur a fait graver ces mets sur chaque bouteille :

Véritable Fluide de Java, inimitable par .ses vertus.

Act. Soc. de Com. 131 0(0 P »
fei.0 Entr. industr (2) i (0 A o

D Banq de Bel. 136 1(2 ■ s «
ft Samb. et Oise 102 0(0 A •
ft Hauts-Fourn. 156 l*p) P 0
ft Flenu. . . . . 1 28 0(0 A »

■P Banq. fonc . 98 4(4 A ft
0 Hornu et W. 100 O|0 P ft
» Sclessin. . . . 000 Op) ft
ft C. Lev. du FI. 113 1(2 A .»

1r juin. (2 heures du soir.)
P Act. Ougiée. '.'y’.j H 7 0(0 
A| o S. Longcham.f' 111 0(0

.Chemin de fer 98 0(0
S., de yennes, 000 ÇjO
Bat, à v. Anv. 00 iqO
St Léonard. 106 (lO
Chatelinéau. 143 Off
S. Verreries. (38 0(0
Gaz de résine 0Ó 0(0
Raffinerie. . 118 0(0
V. Çharleroy i 1.4 ' [0
H.-F. L’Espé. 114 0(9
Brasseries. ■ 101
Librairie H. 000 0(0
Typographie. 000 0(0
Tapis. ... 110 0[>
F. de f. d’Oug i06 0(0
Mutualité. . . t05 1(4
Suc et distil. 00 0(0
S. de Bruges. 99 0(0

A
A
F

P
F
A

F
F
A
A

VIENNE, LF. 2 J UN. .
Métalliques, 104 151.(6,- Actions de la Banque, 1375 0|O.

PORT D’ANVERS. —arrivages du io èt il juin.
La galéasse mecklemb, Alesandrina , ven. de Riga, ch,,de graine 4» 

Chanvre. — La galéasse mecklemb. Boph.ia Christina, ven. de B'ga 
ch. de graine de chanvre. — La galéasse mecklemb. Pâlichon , ven. de 
Riga , eh. de graine de chanvre — Le koff hanorrien Jonge Catharma 
ven. de Memel , ch. de bois. — Le koff hanovrien Héléna Susanna , 
ven. de Lubeck , ch. de graine de navettes. —Le koff hanovrien Au
gusta Catrina , ven. du Havre , ch, de café, rig; el tabac. -—Le schoo
ner bplge Léoppld I,r , ven. de Liverpool, ch. de sel et coton.

PLACE D’ANVERS, le j.q juin.
Café. —Sans affaires saillantes.
Coton. — La vente publique de ce jour s'est faite assez rondement, 

Les 237 balles Louisiane et 357 balles Géorgie ont été adjugées dans 
les prix de 63 à 87 (j.2 centimes suivant la qualité des lots. Un seul lot 
a été obtenu i 60 centimes. Les 120 balles Surate put été retirées faute 
d’offres suffisantes.

Riz. - Les transactions citées aujourd’hui se composent 40 II créons 
36(2 .berçons Caroline nouveau ordinaire*, dans les prix de f. ii '* ** 
3(16.

Sucre brut. — Une cinquantaine de caisses Havane blond a ele payé® 
fl. 20 pavillon national. 11 s’est également traité environ 3oo caisses it° 

dito h prix tenu secret.

Imprimerie de J.-Rte. Njwsïnï , rue Fol-J Or 622 , i’Liése.


